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Commune de Vufflens-la-Ville 

 

 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE DÉROGATION  
À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE ARBORÉ 

 

Selon l'article 15 alinéa al. 4 de la loi du 30 août 2022  

sur la protection du patrimoine naturel et paysager LPrPNP 

 

Propriétaire Prénom/Nom :  ...........................................................................................................................  

Adresse :  .............................................................................................................................................................  

Commune :  ................................................................................ Parcelle(s) N° :  ................................................  

Tél. : .......................................................................  Mail  .....................................................................................  

OBJET(S) CONCERNÉ(S) 
Joindre un plan de situation indiquant par numéro* l'emplacement du patrimoine arboré concerné ainsi que des 
photographies. 

 

Désignation exacte du patrimoine arboré faisant l’objet de la demande 

*N° sur 
plan 

Nombre Essence 
Circonférence  
(cm) mesurée  
à 1 m du sol 

Hauteur 
(m) 

Age 
(ans) 

Etat sanitaire 

  
 

    

  
 

    

             

             
 

 

❑ Arbre remarquable inscrit à l’inventaire cantonal 

La requête doit être adressée par écrit à la commune qui transmet le dossier à la DGE-BIODIV pour 
instruction avec publication FAO 

DEMANDE 

❑ Abattage ❑ Elagage hors entretien courant  

MOTIFS 

❑ Risques sécuritaires ou phytosanitaires avérés 

❑ Entrave avérée à l'exploitation agricole 

❑ Ombrage excessif (art. 61 code rural et foncier) 

❑ Impératif de construction ou d'aménagement (avec dispense d’enquête publique) 

❑ Impératif de construction ou d'aménagement (avec publication dans la FAO), n° CAMAC :………….. 

Dans ce dernier motif, la demande de dérogation doit être soumise uniquement avec la demande de permis de 
construire 
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Description des motifs de la demande : 

 ..............................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................  

PLANTATIONS COMPENSATOIRES  
Joindre un plan de situation indiquant par numéro* l’emplacement des plantations compensatoires.  
 

 
 

 
Conditions obligatoires liées aux compensations : 

 
• L'autorisation de supprimer un élément du patrimoine arboré est assortie de l'obligation pour le 

bénéficiaire de procéder, à ses frais, dans un délai d’un an à compter de l’octroi de l’autorisation 
dérogatoire, respectivement du permis d'habiter ou d'utiliser en cas de suppression ou d'élagage lié à 
un permis de construire, à une plantation compensatoire, selon le principe de un pour un. 

 

• La plantation est déterminée d'entente avec la Municipalité (nombre, essence, surface, fonction, délai 
d'exécution). Le choix des essences doit tenir compte des données de l’Observatoire de l'écosystème 
forestier et prendre en compte les prévisions d’évolution de la température.  

 

• Les plantations compensatoires doivent se conformer aux dispositions du CRF, notamment aux 
distances à respecter depuis les limites de la parcelle voisine. Le choix de l’emplacement devra tenir 
compte de la présence éventuelle de conduites souterraines telles que conduites d’eau ou de gaz, 
câbles électriques. 

 

• En règle générale, la plantation compensatoire doit être effectuée sur le fonds où est situé l’élément du 
patrimoine arboré à supprimer. Toutefois, elle peut être faite sur une parcelle voisine, pour autant que 
son propriétaire s'engage à se substituer au bénéficiaire de l'autorisation. Cet élément doit être spécifié 
dans l’autorisation. 

 
Je certifie que les renseignements du présent formulaire sont complets et exactes. 
 
 
Lieu et date :  ....................................................  Signature du propriétaire : .....................................................  

 

 
Aucun travail ne peut être exécuté sans autorisation municipale 

 
 

Les demandes sont publiées pour une durée de 30 jours au pilier public ou, dans le cadre d’une 
construction, par l’enquête publique CAMAC. 

Désignation exacte des plantations compensatoires 

*N° sur  
plan 

Nombre Essence 
Circonférence 
(cm) mesurée 
à 1 m du sol 

Hauteur (m) 

          

          

     

     

https://www.vd.ch/themes/environnement/forets/la-foret-vaudoise/observatoire-des-forets
https://www.vd.ch/themes/environnement/forets/la-foret-vaudoise/observatoire-des-forets

